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Session ordinaire 2015-2016 

 
CG/pk  P.V. FI 34 

 
 

Commission des Finances et du Budget 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 12 avril 2016 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 29 février 2016 et 
des 4 et 15 mars 2016 
 

2. 6845 Projet de loi du [date] 
- portant transposition de la directive 2014/91/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 juillet 2014 modifiant la directive 2009/65/CE portant coordination 
des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant 
certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), 
pour ce qui est des fonctions de dépositaire, des politiques de rémunération et 
des sanctions 
- portant modification de : 
- la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement 
collectif 
- la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d'investissement alternatifs 
- Rapporteur: Monsieur André Bauler 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3. 6860 Projet de loi du [...] portant : 
1. transposition de la directive 2013/50/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 22 octobre 2013 modifiant la directive 2004/109/CE du Parlement 
européen et du Conseil sur l'harmonisation des obligations de transparence 
concernant l'information sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont 
admises à la négociation sur un marché réglementé, la directive 2003/71/CE du 
Parlement européen et du Conseil concernant le prospectus à publier en cas 
d'offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l'admission de valeurs 
mobilières à la négociation et la directive 2007/14/CE de la Commission portant 
modalités d'exécution de certaines dispositions de la directive 2004/109/CE ; 
2. transposition de l'article premier de la directive 2014/51/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant les directives 2003/71/CE et 
2009/138/CE et les règlements (CE) n° 1060/2009, (UE) n° 1094/2010 et (UE) 
n° 1095/2010 en ce qui concerne les compétences de l'Autorité européenne de 
surveillance (Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles) et de l'Autorité européenne de surveillance (Autorité 
européenne des marchés financiers) ; 
3. modification de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de 
transparence sur les émetteurs de valeurs mobilières ;  
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4. modification de la loi modifiée du 10 juillet 2005 relative aux prospectus pour 
valeurs mobilières 
- Rapporteur: Monsieur André Bauler 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

Mme Diane Adehm remplaçant M. Claude Wiseler, M. André Bauler, M. 
Eugène Berger, M. Alex Bodry, Mme Joëlle Elvinger, M. Claude Haagen, M. 
Henri Kox, Mme Viviane Loschetter, M. Laurent Mosar, M. Roger Negri 
remplaçant M. Franz Fayot, M. Roy Reding, M. Gilles Roth 
 
Mme Isabelle Goubin, Directeur du Trésor (ministère des Finances) 
Mme Yasmin Gabriel, M. Vincent Thurmes, du ministère des Finances 
Mme Caroline Guezennec, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Franz Fayot, M. Gast Gibéryen, M. Claude Wiseler 

* 
 

Présidence : 

 

M. Eugène Berger, Président de la Commission 

* 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 29 février 2016 

et des 4 et 15 mars 2016 
 
Les projets de procès-verbal sont approuvés. 
 
 

2. 6845 Projet de loi du [date] 

- portant transposition de la directive 2014/91/UE du Parlement européen 

et du Conseil du 23 juillet 2014 modifiant la directive 2009/65/CE portant 

coordination des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives concernant certains organismes de placement collectif en 

valeurs mobilières (OPCVM), pour ce qui est des fonctions de dépositaire, 

des politiques de rémunération et des sanctions 

- portant modification de : 

- la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 

placement collectif 

- la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 

d'investissement alternatifs 
 
Monsieur le rapporteur présente l’avis complémentaire du Conseil d’Etat, ainsi que son projet 
de rapport. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
La Commission choisit le modèle de base pour les discussions en séance plénière. 
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3. 6860 Projet de loi du [...] portant : 

1. transposition de la directive 2013/50/UE du Parlement européen et du 

Conseil du 22 octobre 2013 modifiant la directive 2004/109/CE du 

Parlement européen et du Conseil sur l'harmonisation des obligations de 

transparence concernant l'information sur les émetteurs dont les valeurs 

mobilières sont admises à la négociation sur un marché réglementé, la 

directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil concernant le 

prospectus à publier en cas d'offre au public de valeurs mobilières ou en 

vue de l'admission de valeurs mobilières à la négociation et la directive 

2007/14/CE de la Commission portant modalités d'exécution de certaines 

dispositions de la directive 2004/109/CE ; 

2. transposition de l'article premier de la directive 2014/51/UE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant les directives 

2003/71/CE et 2009/138/CE et les règlements (CE) n° 1060/2009, (UE) n° 

1094/2010 et (UE) n° 1095/2010 en ce qui concerne les compétences de 

l'Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des 

assurances et des pensions professionnelles) et de l'Autorité européenne 

de surveillance (Autorité européenne des marchés financiers) ; 

3. modification de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux 

obligations de transparence sur les émetteurs de valeurs mobilières ;  

4. modification de la loi modifiée du 10 juillet 2005 relative aux prospectus 

pour valeurs mobilières 
 
Monsieur le rapporteur présente l’avis complémentaire du Conseil d’Etat, ainsi que son projet 
de rapport. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
La Commission choisit le modèle de base pour les discussions en séance plénière. 
 
 

4.  Divers 
 
- Dans son courrier du 23 mars 2016 (voir transmis du 29 mars 2016), le Conseil d’Etat 

suscite une entrevue au sujet du texte du projet de loi n°6862 portant création d’un impôt 
dans l’intérêt des services de secours. Cette entrevue est prévue le lundi 18 avril 2016 à 
14:30 heures. Les membres de la Commission prévoyant de participer à cette réunion 
sont priés d’en informer le secrétaire-administrateur de la Commission. 

 
- La réunion du mardi 19 avril 2016 aura lieu à 11:00 au lieu de 9:00 heures. Le Ministre 

des Finances prévoit de présenter aux membres de la Commission des détails de la 
réforme fiscale après en avoir informé les partenaires sociaux. 

 
- La réunion du mardi 26 avril 2016 (9:00 heures) sera consacrée à une entrevue avec M. 

Paquet, secrétaire général adjoint de la Commission européenne. 
 

- En raison de l’indisponibilité de l’ensemble des données à présenter, la réunion jointe sur 
l’évolution budgétaire, prévue initialement le vendredi 29 avril 2016 à 14:00 heures, est 
reportée à une date ultérieure qu’il reste à fixer.  

 
 

Luxembourg, le 12 avril 2016 
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Le secrétaire-administrateur, 
Caroline Guezennec 
 

Le Président, 
Eugène Berger 

 
 
 
 


